
 

En 2016 nos impôts locaux, pour la partie communale n’ont pas 
augmenté pour la neuvième année consécutive, grâce à une ges-
tion rigoureuse des finances de la commune. 
 
Cependant, comme vous le savez, la France va mal et l’Etat dimi-
nue chaque année les dotations des communes et des collectivi-
tés territoriales de tout niveau. 
 
Il nous impose des charges, de nouvelles normes sans aide finan-
cière. L’équilibre financier est déjà très difficile et sera à terme me-
nacé et tout se décidera dans les intercommunalités qui vont en 
2020 gérer l’eau, l’assainissement, etc… 
 
 
D’où l’intérêt de poursuivre l’éventuel regroupement de com-
munes avec Roberval et Villeneuve-sur-Verberie. 
 
 
A cet effet, vu la complexité de cette question (urbanisme, fiscali-
té, finances, scolaire, organisation, etc…), il a été décidé lors de 
notre dernière réunion de nous faire accompagner par un bureau 
d’étude spécialisé en matière de rapprochement de communes. 
 
Nous sommes actuellement en train de prospecter dans ce sens. 
 
Une décision devrait être prise début février lors de notre pro-
chaine réunion. 
 
Toute l’équipe du Conseil Municipal se joint à moi pour vous sou-
haiter d’excellentes fêtes de fin d’année. 
 
Bien à vous. 
 

Jean-François GOYARD 
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Suite au souhait d’excellentes fêtes de fin d’année, il a été décidé pour des raisons d’économie de ne pas 
organiser en janvier une réception à la mairie pour les vœux du Maire et des Conseillers Municipaux. 
Cependant, Monsieur GOYARD vous adressera en début d’année une communication dans le sens d’un 
bilan sur 2016 et des projets envisagés en 2017. 
 
FIBRE OPTIQUE 
L’installation de la fibre optique rencontre des difficultés techniques au niveau des branchements des boî-
tiers individuels via S.F.R. qui est aujourd’hui le seul opérateur déclaré. 
Aussi, nous vous recommandons, malgré les sollicitations des commerciaux S.F.R., de ne prendre aucun 
abonnement pour l’instant. 
Nous reviendrons vers vous lorsque la situation sera stabilisée. 
 
POINT SUR LES TRAVAUX 
Les travaux de réhabilitation de la place centrale du village arrivent à leur fin. Les plantations sur la place 
ainsi que la remise en état du parking devant la Mairie seront réalisés courant décembre. 
Cela termine l’ensemble  des travaux prévus dans le plan directeur décidé par le Conseil Municipal en 
2008. 
Pour les années à venir, nous donnerons la priorité à l’enfouissement des réseaux  électriques (basse ten-
sion, éclairage publique) et télécommunications. 
 
CONDUITE EN HIVER : QUELQUES CONSEILS 
La conduite sur neige implique de la douceur. 
Les accélérations brusques, les coups de volant intempestifs et les freinages de dernière minute sont à 
oublier ! Chaque accélération doit être bien dosée pour éviter les risques de dérapages au freinage. Pour 
une conduite sans à coup, il est donc plus prudent de respecter des distances de sécurité importantes 
pour mieux ralentir à temps en cas de besoin. 
Au minimum, vous devez : 
- allumer vos feux de croisement. 
- en cas de chute de neige, les feux de brouillard avant et arrière sont autorisés. 
- dans les descentes, pour limiter la prise de vitesse, il vaut mieux utiliser le frein moteur plutôt que de 
freiner. Là encore, et plus que jamais, les distances de sécurité sont à respecter scrupuleusement. 
- au démarrage, l’accélération doit être très progressive surtout en côte. La bonne solution est d’enclen-
cher la 1ère ou 2ème vitesse et de lâcher très progressivement la pédale d’embrayage. 
- au cas où la voiture chasse de l’avant ou de l’arrière, ne freinez surtout pas, cela accélèrerait le désé-
quilibre de la voiture. Au lieu de vous précipiter sur le frein, débrayez plutôt pour faire tourner les quatre 
roues à la même vitesse tout en braquant le volant vers la route (contrebraquage). 
- dans les virages : prudence ! En ligne droite, à l’abord du virage, c’est le moment de réduire sa vitesse. 
Une fois dans le virage, il est préférable de maintenir sa vitesse pour limiter le déséquilibre de la voi-
ture. 
Bonne route ! 
 
 
 

AVIS DE DÉCÈS :  

 

Mme Léonne HAMONIC le 5 décembre 2016 

 

Nous adressons nos plus sincères condoléances à la famille. 
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Balayage des voies communales :   
 

  Jeudi 26 Janvier, mercredi 10 mai et mercredi 13 septembre 

Les Rhuissois ont en charge l’entretien des trottoirs dans l’alignement de leurs 
propriétés jusqu’à la chaussée. 

Inscriptions sur les listes électorales :  
Permanence assurée par le Maire  

le samedi 31 décembre 2016 de 10 heures à 12 heures 

Elections Présidentielles : 
Dimanche 23 avril 2017 (1er Tour) 

  Dimanche   7 mai 2017 (2ème Tour) 

Elections Législatives : 
Dimanche 11 juin 2017 (1er Tour) 

    Dimanche 18 juin 2017 (2ème Tour) 

En janvier 2017, sortez vos sapins ! 

La collecte des sapins aura lieu le mercredi 18 janvier 2017 

Déposez votre sapin sur le trottoir la veille de la date de ramassage.  

Les sapins de Noël doivent être naturels, sans décoration et sans sac à sapin. 

AVIS DE MARIAGE :  
 

Monsieur GOYARD assisté de Monsieur de ROBERVAL ont 

eu le plaisir de célébrer le mariage de Maureen LEFRANC et 

de Mohammed BOULÂAMAIL le 17 Septembre 2016. 

 

Nous leur adressons tous nos vœux de bonheur. 

Le retrait des cartes cadeaux pour les enfants âgés de 10 ans maximum au 
31/12/2016 et pour les Aînés à partir de 65 ans au 31/12/2016 sont invités à 
venir les retirer à la Mairie de 9h30 à 12h30, les : 
    Jeudi 15 décembre 
    Lundi 19 décembre 
    Jeudi 22 décembre 
    Lundi 26 décembre 
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RHUIS : 
Superficie : 270 hectares 
Altitude : 30 à 116 mètres 
Population : 
1759 : 108h.     
1826 : 163h. 
1906: 133h.    
1936 :   93h. 
1975 :    62h.    
1999 :   85 h. 
2013 : 149 h 

Autrefois : Reis-Villa en 1060. Ruys en 1362. Rhuy en 1450. Ruys-en-Vallois en 1486, 
Ruys-les-Verberie en 1591.Ruy en 1610. 
Situé dans la vallée de l’Oise sur les pentes de la montagne de VerberIe. Lieu de 
passage important à l’époque gallo-romaine, découverte de nombreux objets de 
cette époque, notamment au Mont-Catillon. La Jacquerie marqua la vie des Rhuis-
sois en 1358. L’épidémie de peste en 1636 décima la population. Le 21 décembre 
1822 un incendie ravagea le quartier sud-est. Les seigneuries de Rhuis et de Ba-
couël appartenaient au XVIème à Jean-François de la Rocque puis au XVIIIème au 
prince de Soubise. Le Lundi de Pâques, important pèlerinage, pour vénérer les nom-
breuses reliques dans l’église. Il existait un bac sur l’Oise dit passe-cheval. Six ma-
noirs existaient encore au XVIIIème. 

Aujourd’hui : église Saint-Gervais et Saint-Prothais, magni-
fique exemple de l’architecture religieuse romane du XIème. 
Les trois étages de la tour lui donnent une allure effilée. Cor-
niche avec modillons romans. Voûte d’ogives, dans l’un des 
bas-côtés, très ancienne. Gros travaux, restauration remar-
quable de 1964 à 1970 grâce à la famille BICH. 

Industries ou activités : 
Avant 1900 : deux moulins sur le rû de Rouanne. Un 
moulin à tan, pendant la Révolution, servait pour l’ar-
mée, démoli en 1825. 
Fabrications de chaussures. Des bûcherons, vignerons et 
maraîchers. 
En 1900 : deux aubergistes. Deux meuniers. 
En 1934 : un café-épicerie. Un menuisier. 
En 2001, on ne note plus de commerce et d’artisanat. 

RHUIS AUTREFOIS 


